
ANNEXE 4

PRESCRIPTIONS EN MATIÈRE DE VISITES ET DE DÉLIVRANCE
DES CERTIFICATS APPLICABLES AUX SYSTÈMES

ANTISALISSURE

RÈGLE 1

Visites

1) Les navires d'une jauge brute égale ou supérieure à 400 visés à
l'article 3 1) a), qui effectuent des voyages internationaux, à l'exclusion
des plates-formes fixes ou flottantes, des FSU et des FPSO, doivent
être soumis aux visites spécifiées ci-après :

a) une visite initiale effectuée avant la mise en service du navire
ou avant que le certificat international du système antisalissure
(le certificat) prescrit en vertu des règles 2 ou 3 ne soit délivré
pour la première fois; et

b) une visite effectuée lors du changement ou du remplacement
des systèmes antisalissure. Ces visites doivent être portées sur
le certificat délivré en vertu des règles 2 ou 3.

2) La visite doit permettre de aarantir oue le çvatrne nntiqnticcm.p An


